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TUBERCULOSE ET SANTÉ 
(Suite) 

.!Puisque la cuti-réaction ne signifie rien en 
:.raison de l'ambiguité du phénomène d'aller
;_gie ; puü:qu 'elle n'est même pas obligatoire, 
_sur quels critères sérieux va s'appuyer la. 
_Faculté pour imposer le B.C.G. rendu légal 
:par l'effet de la loi du 12 juillet 1949 et par 
Je décret du 1er septembre 1952 ? 

Faute de critères scientifiques :l'autorité mé
·dicale va mise'r sur deux réalités fort regret
- tables .:_ d 'une part, l'ignorance des parents 
.en matière prophylactique et d'autre part, 
_le zèle des directeurs et instituteurs tout heu
;reux de collaborer à une œuvre scientifique 
-et quelquefois de renforcer leur autorité vis-
-à-vis des familles. 

Que savent les parents des démarches 
.exactes des visites médicales? Rien. Ils igno
:rent que la cuti-réaction n'est pas obliglf-toire, 
mais ils ignorent aussi que, jouant sur les 

_m ots, l'arrêté du 31 mai 1947 précise que la 
visite médicale comporte une réaction tuber
~culinique ! ! Ain~i on dit, pour calmer l'opi
n ion : La cuti-réaction n•e·st pas obligatoire 
ma-is on la rend obligatoire par décret !.. 

:Rares sont les parents avisés qui prendront 
la plume pour s'opposer par écrit à la pra
t ique de la cuti-réaction sur leur enfant et 
tout se -passera au mieux pour une pratique 

.qui tombera de jour en jour dans l'automa-
tisme des thérapeutiques de la médecine 

-_préventive. 
Aussi bien, nous l'avons vu, le résultat de 

la cuti-réaction est sans signification du 
·point de vue du diagnostic de la tuberculose: 

- Si la cuti-réaction est négative, on fera 
le B .C.G. pour provoqué une allergie dite 

. dans ce cas de protection. 
- Si la cuti-réaction est positive, on fera 

·des récerve~ sur le rôle protecteur d'une 
-allergie considérée ici comi;ne préjudiciable, 
-« les individus allergiques (ayant) cinq fois 
plus de chance de faire de la phtisie ou 

·d'autres manifestations tuberculeuses oue les 
.anergique;; » (1) . . -

Ainsi, tous les1 individ4s _seront suspects 
soit par anergie, soit par allergie et devien
dront client.s présumés de l'Institut Pasteur. 

·pas automatiquement cependant et cela en 
raison de quelques facteurs assez difficiles à 
réduire. 

Le premier est d'ordre financier : En effet, 
l'article 4 de la loi du 12 juillet 1949, votée 

:à la rnuvette -au moment du départ des 
grandes vacances, comporte un considérant 
qui, lui, ne peut -s'enlever à la sauvette, à 

(1) cc La guerre microbienne est commencée " 
Dr CHAVANON. 

savoir : « les dépenses relatives à la vac
cination de la population civile seront ..• 
réparties entre l'Etat, les départements et les 
communes ... elles ne seront plus mises à la 
charge exclusive » de l'Etat qui, lui, a déjà 
fort à faire pour imposer ses budgets de 
guerre. 

Donc, aux départements et aux communes 
de se débrouiller pour trouver les -crédits 
qui doivent être inscrit6 au budget départe
mental. C'est ainsi que le Oonsei~ général de 
l'Isère (2) s 'est vu imµo3er une participa
tion aux :(rais, de l'ordre de 20 millions pour 
faire face à 19.000 vaccinations B.C.G. (ce 
qui fait pour chaque vaccin une somme su
périeure à 1.000 frs et qui ne représente ici 
que la participation - départementale ! ) _ 

Comment rêagit le Conseil Général ? 
Adoptant le rapport du docteur Faure, con
seiller général, il a ~mis un vœu qui mérite 
d 'être cité pour témoigner de l'impopularité 
d 'une loi qui n'e'st obligatoire qu'en France : 

cc Le Conseil Général, estimant que cette vac
cination n'a pas reçu l'approbation générale du 
corps médical (utilité c_ontestable, dangers que 
l'on ne peut nier dans certains cas, etc .. . ) ; 

• estimant que l'organisation --matérielle de& 
opérations, dans le milieu rural, se heurtera fi 
de sérieuses difficultés de tous ordres ;· 

« que, outre les 20 millions de frais entra1-
nés par la vaccination proprement dite, les hos
pitalisations nécessaires par certains cas entraî
neront des frais énormes que l'on ne peut fixer ; _ 

« Propose de refuser purement et simplement 
l'application d'une telle mesure qui lui parar"t, 
en /'état actuel des choses, dangereuse et pré
maturée. l> 

D'autres villes suivront Grenoble, d'autres 
conseils généraux refuseront d'être exploita
bles et corvéables à merci et dans l'état ac
tuel de la loi il n'est pas de juridiction capa
ble de faire la preuve ciu'une loi votée ·par 
<les parlementaires incompétents dans le do
maine scientifique, ait force d'autorité sur 
les décisions des organismes démocratiques -
et des individus, p1incipaux intéressés en la 
matière. 

Un autre argument péremptoire contre 
l'obligation du B.C.G. est l'attitude hostile 
d 'une partie de la Faculté: aux pratiques 
vaccinales. Il n'est plus possible de fermer 
les yeux sur les risques à cou_rir, il n'est 
plus poEsible de nier les accidents graves 
constatés par des praticiens honnêtes et 
conséquents. 

Ici, c'est tout un livre et de respe_ctables 
dimensions, qu'il faudrait écrire pour don
ner une simple idée des problèmes scientifi
ques que rnulève la pratique d'un vaccin 
imposé d 'en haut, par ordre, sans égard 
pour les conséquences inéluctables que cette 

(2) Voir cc La Vie -Claire » , Décembre 1952. 



pratique entraine. Nous prions nos lecteurs 
de se reporter au livre du docteur Paul Cha
vanon (3), déjà mentionné, nous conten
tant de résumer ici quelques aspects de la 
question dont nous reparlerons. 

Le B.C.G. ne doit pas être imposé car : 
- Il est un danger pour la santé. Il rend 

malade et tue parce qu'il infecte et surin
fecte l'organisme. On peut citer à l'appui 
de cette affirmation de très grands noms du 
monde médical de .tous les pays du monde : 
Angleterre, Norvège, Suède, Suisse, Améri
que Latine, U.S.A., U.R.S.S., Fra.nc.e, Italie. 
-- Le B.C.G., non seulement n'immunise 
pas, mais ne protège pas contre une évolu
tion tuberculeuse à courte échéance. Calmette 
emploie, en effet, fréquemme11t le mot d'im
·munité à l'endroit du B.C.G. et, pour Guérin, 
l'allergie est la « manifestation certaine » 
de l'immunité » (4). Mais de quel droit pré
tendre que le B.C.G. immunise là où l'at
teinte tuberculeuse est considérée comme non 
immunisante. La réalité prouve le contraire: 
tous les adultes au-<iessus de 40 ans sont 
considérés comme immunisés. Si ce vaccin 
immunise, pourquoi tant d'accidents surve
nus après son inoculation dite de protec
tion ? Quand Calmette et Guérin répondent 
à leurs interlocuteurs que « la mort est pro
voquée par suite d'une tuberculose anté
rieure », ils .avouent que si le B.C.G. n'est 
pas catastrophique, il est du moins inop& 
rant. (Expériences d'Uhlenhuth, Fribourg.) 

Donc, inutile de l'imposer. 
- Le bacille de Koch atténué, préconisé 

par Calmette et Guérin, n'a pas de fixité. 
Cultivé sur bouillon à l'œuf, il récupère, dans 
certains de ses éléments, une virulence capa
ble de tuer (Taillens, Lignières, Ferru) et la 
nouvelle science soviétique a fait la preuve 
du polymorphisme des bacilles passant du 
non-vivant au vivant; de l'albumine au virus, 
au microbe, au cristal. Quand le B. C. G. 
tue, c'est que le bacille, loin d'être atténué, 
a repris de la virulence. 

- Un danger accru dans l'application du 
B.C.G. vient du fait que, dans les écoles, 
les vaccinations sont faites en série et pas 
toujours par un praticien autorisé. Si quel
ques erreurs de manipulations sont relevées, 
on• les met au compte de l'assistante sociale 
et les accidents qui en découleront seront 
mentionnés comme faits exceptionnels et ra
res imputables à la seule lampiste... Ainsi on · 
justifie les morts de Lubech, de Melbourne 
et de quantités de .cas que, dans les hôpi
taux, on fera pa.i:ser sous le couvert d'une 
« mystérieuse épidémie ». 

- Àu demeurant, H n '.y a qu'en France 
que le B.C.G. est obligatoire. En Angleterre, 

t3 et 4) Dr Paul CHAVANON : « La guerre micro, 
bienne est commencée ,. . · Editions E>anglee, 38, 
rue de Moscou, PaJis,&>. 
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on autorise des volontaires à en faire l'essai. 
En URSS, après un essai su;r dix millions 
d'enfants et .après les travaux de Bochian 
et de Lépechinskaïa, on s'oriente vers UOI'"' 
conception plus unitaire et dynamique de·, 
la microbiologie. En Suède, Norvège, Italie,_ 
Suisse, on s'abstient de prescriptions que la 
masse des praticiens n'a pas acceptées. Et . 
conunent en serait-il autrement dèvant les ~ 
faits et devant une théorie mëdicale· auEst . 
inconséquente que .celle de Calmette . ? 

Au fait, pour~uoi ne pas s'en tenir à l'opi-=
nion même de cet illustre inventeur qui;. 
conscient des aléas de son œuvre, écrivait 
dans son livre « La . v~cination préventive 
contre la. · tuberculose par le B.C.G. » p.99 :. 

" Chez de tels sujçb {déjà infectés par que[:. 
ques bacille" virulents), l'infection de bacille" : 
vaccins, comme d' ai/leur. celle d'autres bacil· .
les virulents ou a6Lénué.s (.ou mé!me morts),1 
détermine un accroissement de la sensibilité à. ·. 
la tuberculine qui est rendu manifeste par /'op- . 
parition du phénomène de· Koch. 11 est donc;-: 
préférable, pour cette ra.isQlh d'inlrlituer métho-.... 
diquement la vaccination contre l.a -tuberculose:· 

· en s'adressant à de tous jeune'S sujets d~s l~s:; 
premiers jours qui suivent leur naissance. » 

(C'est pourquoi on l'impose à tous les en- ... 
fants de O à 12 ans et au personnel sanh 
taire, enseignant et de toutes fonctions pu-.. 
bliques.) Mais dans le même ouvrage, p. 18'3~ 

Calmette reconnaît la « contamination du 
fœtus alors même que la tuberculose de la-1 
mère n'offre pas une évidente gravité. (Alors . 
pourquoi vacciner les nouveau-nés ?) Si on._ 
ne vaccine ni les sujets ayant déjà eu des 
contacts suspects, c'est:rà-dire la grande tota~ . 
uté des êtres, ni les nouveau~nés déjà infectés. . 
et c'est la majorité, qui vaccinera-t-on ? Per
sonne pour l'instant, c'est Calmette lui-même.· 
qui le disait en 1932 à une enquête du ·. 
« Pb.are Médical » .sur l'utilité de rendre le · 
B.C.G. obligatoire: « Je suis nettement d'avi5-
qu'il ne saurait en être question avant une-· 
cinquantaim~ d'années au IJlOins. » 

Alors, qu'on attende ! Et en fait, si l'on 
n'attend pas, du moins on tergiverse : sen
tant l'opposition des pra.ticiens éclairés, des : 
parents, des municipalités, des conseils gé
néraux et les faiblesses d'une pratique pro
phylactique qui fourmille de contradictions, 
« l'autorité » fait savoir que les dates d'ap-. 
plication de la vaccination B.C.G. sont rap
portées. Il était précisé qué ce serait le-, 
t•r avril t953 pour les enfants suspects, le
t •• juillet pour les enfants du premier âge. 
en octobre pour les enfants de 1 à 12 ans, 
le t •r septembre pour .les membres du per
sonnel des établissements publics d'enseigne
ment et d'éducation. Mais, paraît-il, il n'y 
aurait, en milieu scolaire primaire, aucune 
obligation pour la ,présente année scolaire,. 
Autant de gagné 1· · 

Le problème c.omm!! on, le: pressent -e.st 
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vaste et assez t;Ubtil. Pour en comprPndre 
1es données profondes, il nous faut revenir 
a u faux dogme de la microbiologie dont Pas
t eur reste le grand px:être. · 

L'ère pastorienne est dépassée. La science 
:soviétique ouvre les voies nouvelles d'une 
:Science unitaire de la vie. CA suivre.1 

Dernière heure. - Nous venons de recevoir 
une lettre critique du docteur ·Bauvin, méde
ein départemental d 'hygiène scolaire de ia 
:Haute-Mar.ne, transmire par le secrétaire gé
néral du S.N.I . Nous en reparlerons. 

L'ECOLE 
DANS LES 

MODERNE 
PAYS VOISINS 

Notre mouvement pédagogique continue à 
se développer dans les pays voisins, là surtout 
où des groupes ont été · récemment constitués. 

Notre groupe italien fait de la bonne beso
g ne et vient de sortir le premier numéro de 
'Son bulletin mensuel · imprimé. La discussion 
.au sujet du fichier auto-correctif s'y poursuit 
er nos camarades sont bien disposés à réaliser 
chez eux une Ecole Moderne qui aura, certes, 
une figure spéciale mais dont l'esprit sera bien 
le même que celui qui nous anime. 

Depuis notre pas5age en Suisse, notre mou
vement se développe également très · méthodi
quement dans ce pays. Nos camarades se réu
nissent très ré gui ièrement, discutent de toutes 
fos questions urgentes, commencent l'édition 
.de fiches. Nous leu demandons cependant à 
.nouveau de nous tenir bien au courant de 
:leurs réalisations et de ne pas se contenter de 
<11ous tenir au courant mais de nous aider à 
.créer les véritables conditions pour une colla
\boration effective. Cette collaboration, nous 
J'avons dit bieri des fois, pourrait et devrait 
.être effective, notamment pour les fiches, les 
J3T, plus tard pour les films et même pour 
les disques. Il y a pour nos amis suisses une 

'.belle besogne à entreprendre. Nous comptons 
' beaucoup sur eux. · 

Aucune nouvelle bien particulière de notre 
.mouvement belge. Nous rendons compte et 
.nous rendrons compte au mieux de la brochure 
;périodique de Mawet, « !'Education populaire » . 

Notre ami Lange, responsable de notre mou
·vement en Hollande, nous fait le compte rendu 
.de son activité au cours des derniers mois. 
L'imprimerie continue à se développer à un 

,-rythme très satisfaisant dans ce pays. Nos 
.camarades viennent, après une étude atten
tive, d'éditer en Hollande la brochure de Lal-
·Jemand, « Pour tout classer ». Ils vont, sur 
•la base de cette classification, organiser ensuite 
.;leur fichier . Ils vont étudier également la réa
:fisatiori de ·fichiers auto-correctifs. 

Le troisième Congrès du Mouvement hol
iandais s'est tenu les 29 et 30 novembre. 
La discussion a roulé sur le thème de la clas
~iflcation et du travail avec des complexes 

d'intérêt. Notre ami Lange nous expose que 
ce Congrès fut bien un Congrès de travail tel 
que nqus voudrions bien en organiser en Fran
ce, nous aussi. Pendant deux jours, les congres
sistes orit véritablement travaillé autour d'une 
table, mis au point des textes et des fiches, 
ce qui leur a permis de mieux sentir ainsi ·sur 
quelles bases pratiques peut s'appuyer l'esprit 
qui doit · animer tout le mouvement. Malheu
reusem~nt, certaines difficultés ont surgi, tant 
d4 côté du Syndicat des 1 nstituteurs pas tou
jours très compréhensif que du côté de cer
tains directeurs qui acceptent difficilement que 

. puisse être remise en question la pédagogie 
decrolyenne à laquelle ils ont trop longtemps 
~acrifié. Notre mot. d'ordre, d'ailleurs, de plus 
de manuels, l'obstinat.ion avec laquelle nous 
réalisons les outils de travail qui nous perm6t
tront 'êfe supprimer ces manuels, ne vont pas 
sans opposition de tous les auteurs et vendeurs 
de manuels. Il en est de même en Hollande, 
comme en France, comme ailleurs sans doute. 

Nos camarades hollandais seront certaine
ment encore nombreux à notre Congrès de 
RoÜen et ensemble nous ferons certainement 
du travail précis qui leur servira et qui nous 
servira. 

Malgré les bons résultats obtenus par notre 
camarade Rauh qui pratique · l'imprimerie avec 
tant de succès depuis plusieurs années, nous 
ne parvenons pas à' créer en Allemagne un 
véritable groupe travaillant selon nos techni
ques et tant qu'il n'y aura pas ce groupe, 
il n'y aura malheureusement pas de travail 
régulier et suivi dans ce sens. 

Situation des journaux scolaires 
en Allemagne 

Le Journal Scolaire (Mission, importance et 
n!alisations) plaquette d!' M. Horst Adamietz, 
journaliste à Arnsberg, Westphalie et édité par 
Greif-Werke A.G. 

Il est assez caractéristique que la première 
étude allemande sur les journaux scolaires ait 
été réalisée par un journaliste . professionnel. 
Cela n'a rien d'étonnant, quand on saura que 
la majorité des journaux scolaires allemands, 
rédigés par des élèves à l'intention d'un public 
de parents d'klèves, sont calqués sur les jour
naux commerciaux et comportent comme ceux
ci, un nombre stable de rubriques : . info~ma
tions, page documentaire, mots croisés, infor
mations sportives, commµnications de la direc
tion de l'école s'adr!'ssant aux parents. Ces 
journaux sont rédigés par des équipes de jeu
nes rédacteurs formant le comité de rédaction. 
Le tout fait penser à un!' école de jeunes jour
nalistes. On en jugera d'après quelques extraits 
de l'étude de M. Adamietz : 

Importance des journaux scolaires : 
_ Un recensement des journaux pour la jeunesse 
édités par • Die Deutsch!' Zeitung Bielefeld 


